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RAPPORT 
 
 

 
OBJET : AMÉNAGEMENT DE LA RUE DES DRAPIERS 
 
 

La Ville de Metz, en partenariat avec Metz Métropole Développement, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie et les associations représentant les 
propriétaires et les entreprises des zones, a entrepris une réflexion visant à la 
redynamisation et à la requalification des zones d’activités anciennes de la ville 
(Actipôle – Deux Fontaines). Un travail de fond a donc été engagé sur ces 
secteurs. 

 
Par ailleurs, afin d'assurer l'alimentation électrique du futur CHR, l'URM 

réalise actuellement des travaux sous la chaussée de la rue des Drapiers dont la 
réfection du revêtement en enrobés a été prévue au programme d'entretien de 
voirie 2010. 

 
Or compte tenu de l’état très dégradé de l’ensemble de cette voie 

(chaussée et trottoirs), et dans l’esprit de la revalorisation de la zone de l’Actipôle, 
il est proposé un réaménagement complet visant à améliorer l'aspect général de 
cette rue supportant un important trafic. 

 
Il est donc prévu : 
 
● d'équiper le carrefour entre les rues des Feivres et des Drapiers de 

feux tricolores 
● de traiter en totalité l'emprise de la rue des Drapiers dans son 

tronçon compris entre le giratoire Solidarité et la rue des Selliers. 
 
Les travaux consisteront : 
 
- à réaliser un trottoir respectant les normes PMR et à élargir les 

espaces verts existant le long de la chaussée, tout en les replantant 
de bandes séquencées de végétaux fleuris ou persistants, 

 
- à rompre la linéarité de la rue de manière à sécuriser les traversées 

piétonnes, notamment au droit des carrefours. Des îlots centraux 
seront construits et les voies seront légèrement désaxées, 

 
- à mettre en œuvre de nouveaux revêtements et à rénover l'éclairage 

public. 
 
L'opération est estimée à 675 000 € TTC financés pour 175 000 € au 

programme d'entretien de voirie et pour 500 000 € sur le crédit prévu pour 
l'amélioration des zones d'activités. 



 
 
 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 
- de décider la réalisation de ces travaux, 
 
-  d’autoriser Monsieur le Maire ou son Représentant à engager les 

procédures de consultations, conformément au Code des Marchés 
Publics, 

 
- de solliciter les subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 
 
 
D’où la motion suivante : 
 

 



MOTION 
 
OBJET : AMÉNAGEMENT DE LA RUE DES DRAPIERS 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Les Commissions compétentes entendues, 

 
VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des Marchés Publics, 
VU le Code des Marchés Publics, 
VU la loi n° 95/127 du 8 février 1995 prise notamment en son article 8, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de réaménager la rue des Drapiers ainsi que le 
carrefour Feivres/Drapiers, 
 
CONSIDERANT la démarche engagée par la Ville en partenariat avec la Chambre 
de Commerce et d’Industrie et Metz Métropole Développement pour la 
requalification des zones d’activités anciennes et notamment l’Actipôle, 
 
DÉCIDE  
- la réalisation des travaux d'aménagement de la rue des Drapiers dans le 

tronçon compris entre le giratoire Solidarité et la rue des Selliers, ainsi que du 
carrefour entre les rues des Feivres et des Drapiers, pour un montant estimé à 
675 000 € TTC, 

 
- de recourir, pour ce faire, à une consultation menée conformément aux 

dispositions du Code des Marchés Publics, 
 
CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, de préparer, 
d'engager et de prendre toute décision en sa qualité de représentant du pouvoir 
adjudicateur concernant la procédure de marché public en vue de la réalisation de 
l'opération susvisée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces 
contractuelles se rapportant à ces travaux, notamment les marchés après 
attribution par la Commission d'Appels d'Offres, ainsi que le ou les avenants 
éventuels conformément à l'article 20 du Code des Marchés Publics, dans le 
cadre des dispositions de la loi du 8 février 1995 et dans les limites des crédits 
alloués, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à exécuter les marchés et les 
pièces contractuelles s'y rapportant et à procéder au paiement des sommes 
correspondantes, 
 
SOLLICITE subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 
 
DECIDE d’imputer ces dépenses sur le budget de l'exercice en cours. 
 
 Pour le Maire 
 L’Adjoint Délégué : 
 
 
 
 Thierry JEAN 




